
Combattre le Travail forcé

Q: Qu'est-ce que le travail forcé ?

Le terme " travail forcé ou obligatoire " désigne tout travail ou service exigé d'un individu sous la
menace d'une peine quelconque et que l'individu en question n'exécute pas de son plein gré. Le
travail forcé peut être le fait d'Etats, d'entreprises privées ou de particuliers, qui ont recours aux
méthodes les plus dures pour assujettir les travailleurs: violence physique, abus sexuels,
restriction de la liberté de déplacement, emprisonnements, retenue de salaire, confiscation de
pièces d'identité, taux usuraires enclenchant une spirale sans fin de la dette. Le travail forcé
constitue un délit et une violation des droits humains fondamentaux.

Q: Quelles sont les différentes formes de travail forcé ?

Le travail forcé revêt effectivement des formes multiples, qui peuvent parfois être imputables à
l'Etat mais que l'on trouve principalement dans le secteur privé. Le travail forcé peut être l'une
des finalités de la traite des personnes et des migrations clandestines, phénomènes qui semblent
prendre de l'ampleur et qui concernent toutes les régions du monde. Cependant, c'est dans le
pays d'origine que l'on recense la majorité des cas de travail forcé. Les travailleurs des deux sexes
peuvent être contraints de travailler dans les secteurs les plus divers, notamment l'agriculture, le
bâtiment, les mines et les services domestiques; ils peuvent également être exploités
sexuellement à des fins commerciales (cet aspect concerne presque exclusivement les jeunes
filles et les femmes). Les victimes du travail forcé proviennent souvent de minorités sociales et
ethniques en butte à la discrimination, vivant et travaillant dans la pauvreté. Il existe tout un
éventail de mécanismes coercitifs, comme la servitude pour dettes, l'esclavage, l'utilisation
abusive des pratiques coutumières, le recours à des techniques de recrutement frauduleuses. Le
travail forcé imposé par l'Etat comprend les tâches imposées illégalement par les autorités
militaires et certains travaux pénitentiaires. 

Q: Quelles sont les formes inacceptables de travail pénitentaire ?

Le travail pénitentiaire est autorisé par la convention n° 29 pour autant qu'il découle d'une
décision judiciaire et qu'il soit exécuté sous la surveillance et le contrôle des autorités. La Q
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convention n°105 interdit cependant le travail forcé, même si les conditions précitées sont
remplies, s'il vise à sanctionner certains types d'infraction (voir question suivante). Les détenus
ne peuvent pas être engagés contre leur gré par des entreprises privées ou des particuliers, mais
ils peuvent décider de travailler pour des firmes privées - par exemple, dans des ateliers situés
dans les locaux pénitentiaires - dans la mesure où leur activité est assujettie aux contrôles prévus
par la loi.

Q: Quelles sont les normes internationales relatives à l'élimination du
travail forcé ?

L'OIT a adopté deux conventions (instruments juridiquement contraignants pour les Etats
membres qui les ratifient) sur le travail forcé. La première, la convention (n°29) sur le travail
forcé, 1930, vise à supprimer le travail forcé ou obligatoire sous toutes ses formes. Elle est
complétée par la convention (n°105) sur l'abolition du travail forcé, 1957. Adoptée à une époque
où l'on recourait de plus en plus fréquemment au travail forcé à des fins politiques, cette
convention vise la suppression du travail forcé utilisé comme:

• como medio de coerción o de educación políticas o como castigo por tener o espresar
mesure de coercition ou d'éducation politique ou comme sanction contre l'expression
d'opinions politiques;

• mesure de coercition ou d'éducation politique ou comme sanction contre l'expression
d'opinions politiques;

• mesure de discipline du travail;

• punition pour avoir participé à des grèves;

• mesure de discrimination raciale, sociale,nationale ou religieuse.

Ces deux instruments font partie des conventions dites " fondamentales " de l'OIT; c'est dire qu'il
ne saurait y avoir de travail décent sans l'élimination du travail forcé, non plus d'ailleurs que sans
la reconnaissance de la liberté d'association et du droit de négociation collective, ni sans
l'élimination du travail des enfants et de la discrimination sur le lieu de travail. Les conventions
sur le travail forcé sont très largement ratifiées - la convention n° 29 a été ratifiée par 165 des
178 membres de l'OIT, la convention n° 105 par 163 d'entre eux. Par ailleurs, la Déclaration de
l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail engage tous les Etats membres à
respecter et à promouvoir l'abolition du travail forcé, même s'ils n'ont pas encore ratifié les
conventions y relatives.

Q: Quel est le nombre des victimes du travail forcé ?

Selon les estimations du BIT, le chiffre s'élève à 12,3 millions de personnes dans le monde;
9,8 millions d'entre elles sont exploitées par des entreprises ou des particuliers; plus de
2,4 millions de cas s'inscrivent dans le cadre de la traite des personnes; les 2,5 millions restants
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travaillent sous la contrainte de l'Etat ou de groupes militaires rebelles. On estime que près de la
moitié des victimes du travail forcé ont moins de 18 ans. L'exploitation sexuelle à des fins
lucratives touche presque exclusivement les femmes et les jeunes filles, qui représentent par
ailleurs 56% des cas d'exploitation à visée économique. 

C'est dans la région Asie et Pacifique que l'on recense le plus grand nombre de cas (77%), puis
en Amérique latine et dans les Caraïbes (11%) ; on en compte 3% dans les pays industriels, dont
les trois-quarts dans le cadre de la traite des personnes. 

Q: Quelles sont les causes du travail forcé ?

Le travail forcé a pour principale origine la pauvreté, l'inégalité et la discrimination; il est souvent
le fait de personnes qui cherchent à s'enrichir en exploitant des travailleurs vulnérables, sans
protection et non organisés. Aujourd'hui, les principaux responsables sont des particuliers ou des
entreprises opérant dans le cadre de l'économie illégale ou souterraine. Les lacunes de la loi et
l'absence d'instances capables d'assurer sont application font que les poursuites et les sanctions
sont rares. Dans ce climat d'impunité, les gains potentiels que peut escompter une minorité
d'employeurs sans scrupules et de trafiquants de main-d'œuvre l'emportent largement sur les
risques encourus. Selon les estimations de l'OIT, la traite de la main-d'œuvre assujettie au travail
forcé (dont la moitié se trouve dans les pays industriels) dégage un bénéfice annuel de
31,6 milliards de dollars. Par le passé, le travail forcé a été largement déterminé par des facteurs
politiques. Au 21e siècle, aucun argument, politique, sociologique ou économique ne saurait
justifer cette pratique. 

Q: Quelles solutions peut-on apporter au problème ?

L'élimination du travail forcé exige que l'on mène une action sur plusieurs fronts. Il importe
d'abord de mieux comprendre le phénomène dans le contexte dans lequel il se présente, de
savoir quelles sont les personnes touchées et comment elles le sont. Il faut que les pays adoptent
et appliquent des lois et des politiques strictes qui interdisent les différentes formes de travail
forcé, protègent les victimes et prévoient des sanctions appropriées pour les coupables. Il faut
également mettre en place toute une série de mesures concrètes, adaptées au contexte
national et à la spécificité des problèmes rencontrés: il importe notamment de sensibiliser
l'opinion publique, de proposer aux migrants qui pourraient se trouver en situation irrégulière
des solutions de remplacement en matière de revenus et de formation, de veiller à une
application rigoureuse de la loi, de surveiller et de réglementer le comportement des agences de
recrutement, des employeurs, et de faire le nécessaire pour assurer la réinsertion et la
réadaptation des personnes qui ont pu être arrachées à leur condition. 
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A long terme, la prévention du travail forcé passe par des mesures ciblées axées sur la réduction
de la pauvreté: mise en place d'activités génératrices de revenus, réforme agraire et
reconnaissance à tous les travailleurs du droit d'organisation et de négociation collective.

Q: Quelles mesures concrètes l'OIT met-elle en œuvre pour éliminer le
travail forcé ?

La promotion du respect des droits et des principes fondamentaux repose principalement sur le
contrôle qu'effectue l'Organisation de l'application effective des conventions ratifiées, ainsi que
sur les programmes de coopération technique destinés à aider les Etats membres à s'acquitter
de leurs obligations. Le Programme d'action spécial pour combattre le travail forcé, lancé en
2002, collabore avec les mandants de l'OIT (organisations de travailleurs et d'employeurs,
gouvernements) à tout un travail de recherche, de sensibilisation, de conseil, de renforcement
des capacités, de prévention et de réinsertion.

Divers projets sont en cours:

Brésil - L'action menée par l'OIT au Brésil vise à lutter contre les pratiques abusives en matière
de recrutement débouchant sur l'exploitation de la main-d'œuvre, en particulier dans le secteur
de l'élevage et le secteur agricole. Il s'agit notamment d'aider à renforcer et à coordonner les
actions menées par l'administration publique et d'autres parties prenantes pour lutter contre le
travail forcé et empêcher que les travailleurs qui ont réussi à s'affranchir ne soient de nouveau
exploités. L'objectif prioritaire est de mettre en place un mécanisme efficace d'application de la
loi et de prescrire des peines appropriées à l'encontre des contrevenants.

Asie du Sud-Est - Les travailleurs domestiques sont les cibles privilégiées du travail forcé et de
la traite. En Indonésie et aux Philippines, l'OIT prone la mise en place d'une législation qui étende
les droits des travailleurs aux travailleurs domestiques. Des organisations créées récemment
luttent pour rompre l'isolement et défendre les droits des travailleurs domestiques. L'OIT aide
ces organisations et les groupes de travailleurs migrants à Hong Kong, en Malaisie et à Singapour
à élargir leur champ d'action et à forger des alliances avec les syndicats. 

Chine - Un nouveau projet ambitieux de l'OIT a pour principal objectif de renforcer le rôle des
institutions du travail dans la lutte contre la traite des personnes, en Chine et en provenance du
pays. Il s'agit de renforcer la législation et les politiques dirigées contre le travail forcé et la traite
en collaborant avec les ministères de la Sécurité publique, de la justice, du Travail et de la Sécurité
sociale, l'Assemblée populaire nationale, et le bureau législatif du Conseil des affaires d'Etat; de
proposer une formation aux travailleurs et aux fonctionnaires chargés de l'application des lois
dans les provinces ; d'inciter les organisations de travailleurs et d'employeurs à participer à la lutte
contre la traite et à l'identification des victimes.

Inde - Un projet de l'OIT vise à lutter contre la servitude pour dettes au moyen de diverses
mesures d'émancipation économique:  micro-crédit, formation, formation à la gestion
d'entreprises, instruction élémentaire, renforcement des groupes d'entraide féminins. Dans l'Etat
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du Tamil Nadu, par exemple, les responsables du projet mènent leurs activités dans le district de
Tiruvallur, région fortement exposée à la sécheresse et où l'agriculture constitue le fondement
d'une économie rurale, dans le but de venir en aide à 2 200 des familles les plus pauvres (dont
12% sont dirigées par des femmes), toutes vivant sous la menace de la servitude ou déjà
touchées par ce fléau. Les familles ont été invitées à déposer chaque jour un peu d'argent dans
une sorte de tire-lire; cette formule, qui a obtenu beaucoup de succès, a permis parfois de
doubler le montant des économies des ménages.

Pakistan - Le travail sur le terrain porte principalement sur la réinsertion de familles de
métayers affranchis (haris), installées actuellement dans sept campements d'Hyderabad et des
environs, dans la province de Sindh. Un système de prêt foncier permettra aux bénéficiaires
d'être propriétaires de leur propre parcelle d'habitation et d'exercer plus facilement leurs droits.
Les autres activités comportent un programme diversifié de développement des compétences
destiné au fonctionnaires et aux autorités judiciaires, la formation au niveau local de comités de
vigilance, et un service pilote d'aide juridique pour les haris qui souhaitent obtenir justice auprès
des tribunaux.

Népal - Le projet mis en œuvre au Népal a pour but de réinsérer quelque 14 ex-travailleurs en
servitude (kamayas), adultes et enfants. Les grands axes du projet sont la formation, l'éducation,
l'amélioration des moyens de subsistance, le micro-crédit, la promotion de l'organisation des
travailleurs agricoles et l'instauration d'un salaire minimum. Ces diverses mesures d'aide, mises
en œuvre en étroite collaboration avec le gouvernement et d'autres instances, aident les familles
à accroître, diversifier et stabiliser leurs revenus, ainsi qu'à améliorer leur état de santé et leur
bien-être; des régimes communautaires d'assurance-maladie adaptés aux besoins des ménages
les plus pauvres sont également à l'essai. En raison de la situation politique actuelle, les activités
d'aide sociale ou d'assistance aux travailleurs se heurtent à des difficultés de plus en plus
considérables.

Ghana et Nigéria - Dans le prolongement de l'initative prise par la CEDEAO pour éliminer la
traite des personnes en Afrique de l'Ouest, l'OIT a établi des partenariats avec les pouvoirs
publics, les partenaires sociaux et des ONG au Nigéria et au Ghana afin d'élaborer et de mettre
en œuvre des plans nationaux d'action contre la traite. Des recherches pragmatiques sur les
migrations de la main-d'œuvre, la traite des personnes et le travail forcé ont été entreprises dans
les régions d'origine des victimes de la traite, où les communautés sont mobilisées pour divers
objectifs - lutte contre les pratiques abusives en matière de recrutement, travail de
sensibilisation sur les précautions à prendre par les travailleurs migrants, réinsertion des
travailleurs de retour au pays.

Région des Balkans et Europe de l'Est -  L'un des objectifs des projets mis en œuvre en Albanie,
dans la République de Moldova et en Ukraine est de renforcer le cadre législatif et réglementaire
sur les migrations en contrôlant les activités des agences privées de recrutement et en négociant
des accords bilatéraux sur les migrations. Etant donné l'ampleur des flux migratoires illicites de
l'Albanie vers la Grèce et l'Italie, l'OIT a décidé de fournir une assistance technique pour la
négociation d'accords bilatéraux en vue de lutter contre la traite des enfants et de rapatrier les
victimes.
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